
- QUE CHANGER ?

Confort PERSONNEL

LE TEMPS DE LA

RÉFLEXION

Confort PROFESSIONNEL
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Confort FINANCIER

• Diriez-vous que vos prescripteurs savent déterminer combien vaut votre travail ?

• Comment pourriez-vous vous assurer qu’ils valorisent ce que vous faites ?

• Selon vous, combien de fois par an faites-vous un travail qui vaudrait 20,43 euros mais qui vous est rémunéré seu-
lement 16,13 euros ?

• Est-ce que vous vous sentez valorisé «avec tact et mesure» quand vous êtes rémunéré 16,13 euros brut les 30 mi-
nutes ?

• Combien de temps encore prévoyez-vous de laisser les choses comme ça ?

Oui, cela me rend justice

Pas tellement, mais que faire ?



- MAINTENANT !

MISE EN

ACTION

Confort PROFESSIONNEL

Confort FINANCIER

Confort PERSONNEL
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• Améliorez vos cotations pour gagner autant, en travaillant moins longtemps !

• Assurez-vous que chacun de vos prescripteurs SAIT que votre rémunération dépend de SES PRESCRIPTIONS.

• Trouvez dans votre agenda un patient dont la cotation nécessite un changement.

• Si cela n’a pas déjà été fait, assurez-vous d’envoyer son BDK au médecin prescripteur, pour faire évoluer votre ré-
munération là où elle devrait se situer normalement.

• Restez en contact régulier avec les médecins pour entretenir vos bonnes relations. C’est gagnant / gagnant.

• Utilisez l’onglet «statistique» de votre logiciel métier pour voir le nombre de cotation 16,13 que vous pourriez faire 
évoluer en 20,43.

• Trouvez votre prescripteur le plus fréquent. Assurez-vous un lien fort avec lui.

• INTERDISEZ-VOUS de passer à la vidéo suivante tant que vous n’avez pas remboursé le montant de votre formation 
à ce stade !
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